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VILLE DU PECQ 

EXTRAIT QU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de consoillers municipaux 
en exercice : 33 

En vertu de l'article l.2131 -1 du 
C.G.C.T., 

Le Moire du Pecq certifie que la 

convocation à la présente séance o été 

adressée aux conseillers municipaux en 

dote du 17 septembre 2023 

et atteste que le présent document o 

été publié par voie électronique le 

1 O OCT. 2023 
iron"smis en Sous-Préfecture le 

Q, ~.ilQsQT~c ZflZ1e. 
Le Moire, 

Laurence BERNARD 

N° 23-6-4 

SÉANCE DU 4 OCTOBRE 2023 

Présenls : Mme BERNARD, Moire, Mme WANG, M. AMADEI, 

Mme DESFORGES, M. SIMONNET, M. FOURNIER, Mme DE BROSSES, 

M. PRACA, Moires-Adjoinls, 
Mme JOURDRIN, M. GALPIN, Mme BESSE, Mme CLARKE, M. LEPUT, 

Mme SERIEYS, Mme WEILL-LOGEA Y, M. MANUEL, Mme MAMBLONA

AMIEZ, M. KADDIMI, Mme MORAINE, M. HULLIN, M. FRANÇOIS, 

M. SIMONIN, Mme DE CHABOT, M. CHARLES, M. BUYS, 

Mme THEBAUD, Conseillers Municipaux, 

Pouvoirs : 
M. DOAN, pouvoir remis à Mme BERNARD 

M. LELUBRE, pouvoir remis à Mme DESFORGES 

Mme BEHA, pouvoir remis à Mme WANG 

Mme CAMPION, pouvoir remis à Mme DE BROSSES 

M. BIZET, pouvoir remis à Mme THEBAUD 

Mme SAMPIERI, pouvoir remis à M. BUYS 

Absents : M. BESSETTE$ 

Secrétaire de séonce : Mme DESF0RGES 

Lo séance est ouverte à 20 heures 30 sous la présidence d 

1 odome Laurence BERNARD, Moire. Le procès-verbal de lo séance du 29 

juin 2023 est approuvé à l'unanimité des présenls et des représentés. Lo 

éonce est levée à 22 heures 25. 

OBJET 

SIGNATURE D'UN AVENANT DE RESILIATION D'UN COMMUN 

ACCORD DU LOT N°2 « VOLAILLE FRAICHE» DU MARCHE DE 

FOURNITURE ET LIVRAISON DE PRODUITS ALIMENTAIRES 

Mme WANG explique que le lot n° 2 « Volaille fraîche » du marché de fourniture et 

livraison de produits alimentaires a été notifié le 4 mars 2021. 

La crise sanitaire liée à la pandémie de Covid-19 cumulée aux tensions 

internationales ainsi que l'épidémie de grippe aviaire ont conduit à de fortes tensions 

concernant les approvisionnements, à l'envolée des cours el à des housses 

exceptionnelles des prix des matières premières et des énergies. Ainsi, les prix 

contractuels inscrits au Bordereau de Prix Unitaires ne correspondent plus à la 

conjoncture actuelle et ce, même avec l'application de la clause de révision de prix. 

Une convention relative à l'application de la théorie de l'imprévision a été signée 

entre la ville et la société SOCOPRA en date du 7 juin 2022 afin de dédommaaer le 

titulaire en raison du bouleversement temporaire de l'équilib~~-~~~§j que 
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le rappelle le Conseil d'Etat dans son avis n°405540 en date du 15 septembre 2022 « 
le caractère permanent du bouleversement de l'équilibre économique du contrat fait 
obstacle à la poursuite de son exécution, de sorte que l'imprévision devient un cas de 
force majeure justifiant la résiliation de ce contrat », ce qui est le cas dans le secteur 
de la volaille où les prix ne se stabilisent pas. 

Aussi, les parties conviennent de résilier le lot n° 2 « volaille fraîche » du marché de 
fourniture et livraison de produits alimentaires d'un commun accord, à compter de la 
notification de l'avenant. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'article R. 2194-5 du Code de la Commande Publique, 

Vu la délibération n° 21-1-3 du l O février 2021 relative à l'attribution de l'accord
cadre de fourniture et livraison de produits alimentaires pour la ville du Pecq, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale réunie le 25 septembre 2023, 

Considérant le lot n° 2 : Volaille fraîche de l'accord-cadre de fourniture et livraison de 
produits alimentaires notifié à la société SOCOPRA en date du 4 mars 2021, 

Considérant les difficultés conjoncturelles importantes ne permettant plus le maintien 
des prix du Bordereau de Prix Unitaires, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

APPROUVE la signature de l'avenant n° l au lot n° 2 « volaille fraîche» du marché de 
fourniture et livraison de produits alimentaires pour la ville du Pecq avec le titulaire du 
lot n° 2 « Volaille fraîche» (n° 2021-002(2)) de l'accord-cadre de fourniture et 
livraison de produits alimentaires, joint en annexe. 

AUTORISE Madame le Maire à signer l'avenant n° l au lot n° 2 « Volaille fraîche» du 
marché de fourniture et livraison de produits alimentaires avec la société SOCOPRA 
sise 130 rue du général Malleret Joinville - 94400 VITRY SUR SEINE. 

Fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 

} 
e Maire, 

.
Laurence BERNARD 
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